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CONCHETTEla

CHANGEMENT AU SEIN DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
À la suite de la démission de Didier Le Bras de son poste de 1er 
adjoint en charge de l’urbanisme, des finances et des affaires 
économiques, le Conseil Municipal a procédé, le 14 janvier 2021, à 
une nouvelle élection. Le nombre de postes d’adjoint est maintenu 
à cinq. La règle de droit commun a été appliquée en procédant à 
l’élection d’un cinquième adjoint. Chacun des adjoints en fonction 
est donc remonté d’un rang et le nouvel adjoint élu a pris la dernière 
place du tableau des adjoints. C’est donc Thierry Benoteau qui 
a été élu 5ème adjoint avec les délégations suivantes : urbanisme, 
finances et affaires économiques. Didier Le Bras reste, quant à lui, 
conseiller municipal. 

Alain Micheau a souhaité démissionner de son mandat de conseiller 
municipal. Par conséquent, Aline Grondin qui figure en 19ème 
position sur la liste "Des énergies nouvelles pour demain" menée 
par Sonia Gindreau, lui succède et intègre le Conseil Municipal. 

Suite à ces changements, les commissions communales ont dû être 
modifiées. 

Permanences des adjoints 

Prenez rendez-vous en contactant l’accueil de la 
Mairie au 02 51 33 40 17.

Mme Sonia GINDREAU – Maire
Sur rendez-vous

Mme Céline PAOLI – 1ère adjointe
Sécurité – Citoyenneté – Affaires culturelles et 
patrimoine – Communication 
Lundi, de 16h30 à 18h00

M. Carl REMAUD – 2ème adjoint
Voirie – Bâtiments – Espaces verts – Développement 
durable – Marché
Lundi, de 10h00 à 12h30 

Mme Catherine BESNARD – 3ème adjointe
Cadre de vie – Affaires sociales 
Mercredi, de 10h00 à 12h00

M. Patrick OYSELLET – 4ème adjoint
Affaires scolaires et jeunesse – Sports – Animations 
Mardi, de 10h00 à 12h30 

M. Thierry BENOTEAU – 5ème adjoint
Urbanisme – Finances – Affaires 
économiques 
Mardi, de 10h00 à12h00

<Thierry 
BENOTEAU
5ème adjoint

Jeudi 11 février, Sonia Gindreau, Maire de Jard-sur-Mer et le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) représenté par le Lieutenant Olivier Dausque, 
responsable du service ressources humaines au groupement territorial des Sables 
d’Olonne, ont signé les 6ème et 7ème conventions de disponibilité pour deux sapeurs-
pompiers volontaires employés par la commune. 

Elles concernent Jimmy Rouault, responsable du service bâtiment et Cyrille Joly, 
agent municipal rattaché au service voirie. 

Cette convention leur permet d’être autorisé à partir en mission opérationnelle de 
secours sur leur temps de travail. En facilitant la disponibilité des sapeurs-pompiers 
volontaires en journée, la Mairie participe à cet indispensable engagement citoyen et 
à la pérennité des secours de proximité.

CONVENTIONs DE DISPONIBILITÉ SIGNÉEs ENTRE LA MAIRIE et LE SDIS
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PERMANENCE D´AIDE AUX DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES

Qu’est-ce que France Services ?
France Services est un service public qui vous aide pour vos 
démarches administratives de la vie quotidienne (déclaration d’impôt, 
recherche d’emploi…) en mettant à votre disposition des outils (point 
informatique, documentation, ateliers…) et des agents pour vous 
conseiller et vous accompagner individuellement.

Permanences délocalisées sur RDV : un agent de France Services 
se déplace désormais dans les communes de l’intercommunalité 
pour être toujours au plus près des usagers. 

Une permanence est assurée le mardi, de 9h00 à 12h00, à la 
Mairie de Jard-sur-Mer pour toutes les personnes ayant besoin 
d’être accompagnées dans ses démarches administratives.

Les permanences se déroulent uniquement sur rendez-vous. Contactez 
France Services au 02 44 41 80 30.

L´INFORMATIQUE À LA PORTÉE 
DE TOUS !

La Communauté de Communes a décidé de 
déployer des cours d’informatique gratuits et 
accessibles à tous. Ces cours permettent de donner 
aux participants les clés pour maîtriser les bases de 
l’informatique : création et fonctionnement d’une boîte 
mail, recherches sur Internet, traitement de texte… 

Chaque atelier peut accueillir six personnes au 
maximum, ce qui permet de proposer un cours 
interactif mêlant exposé théorique et exercices 
pratiques. 

Les personnes peuvent s’inscrire à l’ensemble de la 
session ou à un atelier en particulier.

Les inscriptions se font au préalable en téléphonant 
au 02 44 41 80 30.

Centres DE VACCINATION 
EN VENDÉE 

Neuf centres de vaccination sont 
mis en place en Vendée grâce à 
la mobilisation des professionnels 
de santé et avec le concours des 
collectivités locales. 

Consultez le site web www.sante.fr 
afin d’avoir la liste des centres de 
vaccination et prendre rendez-vous 
en ligne ou par téléphone.

Les Sables d’Olonne : 02 44 41 03 31
La Roche-sur-Yon : 02 72 78 11 10
Luçon : 02 56 90 64 12

Vaccination COVID-19 : mise en place d´un transport collectif

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Jard-sur-Mer se mobilise afin d’accompagner, au centre de vaccination des 
Sables d’Olonne, les personnes âgées de plus de 75 ans et isolées, n’ayant aucun moyen de transport et aucun membre 
de la famille ou proche sur le département de la Vendée. 

Avec l’aide des élus et des bénévoles du Football Club Jard-Avrillé 
(FCJA), la ville a pu organiser le transport collectif, à titre gratuit, des 
habitants ayant obtenu un rendez-vous par le biais de Vendée Grand 
Littoral qui s’investit pour faciliter l’accès à la vaccination des personnes 
fragiles et isolées. Les 18, 19 et 20 février, ce sont donc 34 personnes 
qui ont été prises en charge pour être redirigées vers le centre de 
vaccination. Deux minibus sont prêtés par le FCJA. La municipalité 
remercie ce club de football et les conducteurs. 

Si vous avez besoin d’un transport pour vous rendre à votre rendez-
vous de vaccination, contactez l’association "Déplacement Solidaire" au 
02 44 41 80 30. 
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Samuel Garreau est le nouveau Directeur Général des Services 
de la Ville de Jard-sur-Mer. Il a pris ses fonctions le 16 novembre 
2020 et succède à Sophie Montaletang qui a assuré ce poste durant 
deux ans et demi. Il a la responsabilité d’une trentaine d’agents et 
accompagne les élus dans leurs projets, visant à améliorer la qualité 
de vie des administrés et à renforcer l’attractivité de la ville. 

Âgé de 42 ans et titulaire 
d’une maîtrise en droit public, 
il a occupé ce poste, pendant 
quinze ans, à la Mairie de 
Pouzauges. 

À présent, il a en charge 
le suivi de divers projets 
municipaux, dont, en 2021, le 
démarrage de la réhabilitation 
de la Mairie. Samuel Garreau 
compte bien mettre toute son 
expérience au service de la 
commune. 

SAMUEL GARREAU, 
NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

Face à la fréquentation croissante des plages dès 
l’arrivée des températures clémentes en dehors 
de la saison estivale, le Conseil Municipal a décidé 
d’élargir leur période de surveillance afin que tous 
puissent profiter de la baignade en toute sécurité. 
Ainsi, la plage de la Mine et celle de Boisvinet seront 
surveillées, du 19 juin jusqu’au 5 septembre inclus, 
de 13h45 à 19h00. La saison se clôturera par un 
week-end de surveillance pour les deux plages, les 
11 et 12 septembre. 

SURVEILLANCES 
DES PLAGES 

INFOS TRAVAUX
1.	 Espace culturel

Les abords de l’Espace Culturel ont été réaménagés 
avec l’installation d’une clôture en bois. Elle permettra 
de protéger la haie et d’éviter le piétinement de celle-ci.

2.	 Élagage des arbres
Depuis quelques semaines, les agents du service 
espaces verts ont entrepris une opération d’élagage 
et d’entretien des arbres de plusieurs rues de la 
commune. Pour des raisons de sécurité, ils ont coupé 
les branches du grand peuplier, proche de l’aire de 
jeux du lotissement "Les Essarts".

3.	 Terrains de tennis couverts 
L’ancienne clôture des terrains de tennis couverts 
a été retirée et remplacée par des piquets en bois 
de châtaignier. Par la même occasion, l’équipe des 
services techniques ont nettoyé et démoussé les 
alentours de cette structure sportive. 

4.	 Cale de Boisvinet
Le 1er février, la tempête Justine a provoqué 
d’importants dégâts sur le littoral. À Jard-sur-Mer, 
c’est la cale d’accès à la plage de Boisvinet qui a 
été endommagée. Les agents municipaux ont alors 
enlevé les blocs de béton qui se trouvaient sur la 
plage. Elle devrait être réhabilitée avant l’été.

5.	 Stationnement 
La place réservée aux personnes à mobilité réduite 
(PMR), située sur le parking de la rue des Écoliers, a été 
modifiée afin d’avoir une bande d’aisance de 80 cm qui 
facilitera la descente de ces personnes de leur véhicule. 
Deux nouvelles places PMR seront matérialisées sur le 
parking de la plage de Grand Boisvinet. 
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Dates des prochains Conseils Municipaux
sous réserve de modifications

Réunion ouverte au public à 20h30
> Jeudi 25 mars 2021
> Jeudi 29 avril 2021
Salle de l’Hôtel de Ville

Expression des Élus "Unis pour jard-sur-mer"

Deux de nos propositions l’INTRAMUROS et la MUTUELLE 
de SANTÉ semblent entendues. La première devrait 
s’installer rapidement, la seconde demande une enquête et 
votre collaboration. Nous poursuivons notre travail en n’ayant 
pas toujours le même niveau d’information que la majorité.

Le premier concours de dessin "Un Noël à Jard-sur-Mer", 
organisé par la commune, a connu un franc succès avec la 
participation de 42 enfants, âgés de 5 à 11 ans. 

La remise des lots de ce concours a eu lieu le mercredi 27 
janvier, en présence du Maire, Sonia Gindreau, et de l’adjoint 
aux animations, Patrick Oysellet. Les gagnants de chaque 
catégorie d’âge ont été récompensés par la remise de livres, 
de jeux de société, de chocolats ou de jouets…

Ce sont les internautes qui ont désigné, sur la page Facebook 
de la ville, les trois gagnants de chaque catégorie en votant pour 
leur dessin préféré. 

La municipalité remercie tous les enfants pour leur participation 
et leurs beaux dessins colorés.

gagnants de la Catégorie "5 à 8 ans"

GAGNANTS DE LA Catégorie "9 à 11 ans"

Les agents des services techniques 
ont effectué la distribution du bulletin 
municipal 2021 dans les boîtes aux 
lettres de la commune. Si toutefois vous 
ne l’aviez pas eu, des exemplaires sont 
disponibles à la Mairie et à l’Office de 
Tourisme. 

Vous pouvez également le consulter en 
ligne en vous rendant sur le site internet 
de la ville. www.ville-jardsurmer.fr

BULLETIN MUNICIPAL

ÉLECTIONS RÉGIONALES ET 
DÉPARTEMENTALES 2021

En raison du contexte sanitaire, les prochaines élections 
régionales et départementales initialement prévues en mars 
2021 sont reportées en juin (dates à confirmer ultérieurement 
selon l’évolution de la crise sanitaire). 

Ces scrutins sont organisés tous les six ans pour renouveler 
les conseillers régionaux et départementaux. 

Ouverture d’un troisième bureau de vote
Compte tenu de l’augmentation du nombre d’électeurs et des 
obligations réglementaires, un redécoupage géographique 
des bureaux de vote a été réalisé. Les électeurs seront 
désormais répartis dans trois bureaux :

•	 Bureau 1 et 2 : complexe des Ormeaux,
•	 Bureau 3 : salle de l’Hôtel de Ville.

Une nouvelle carte d’électeur sera éditée et envoyée aux 
personnes dont le bureau de vote a changé. 

En cas de déménagement, n’oubliez pas de faire part de votre 
nouvelle adresse au service "Élections" de la Mairie (justificatif 
de domicile de moins de 3 mois à présenter). 

RÉSULTATS DU CONCOURS 
DE DESSIN


